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ARTICLE 12

Supprimer la première phrase de l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel : puisque la phrase n’est pas grammaticalement correcte en raison de plusieurs mots 
en trop ou manquants, et que par ailleurs les produits financiers mis aux enchères n’ont pas à être 
plus flexibles que ceux déjà existants, il convient de la supprimer.


